
 
 

 

 

MOT DE LA PRESIDENTE 

 

Mesdames, Messieurs,  

Chers Valromeysannes, Valromeysans, 

 

Au nom de l’ensemble des élus syndicaux, je vous présente mes meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année. Que 2023 vous apporte santé, 

bonheur et épanouissement dans vos vies personnelles et 

professionnelles. Qu’elle préserve les plus fragiles des difficultés et 

permette de belles réalisations aux actifs. 

 

Les crises que nous traversons et leurs lots de conséquences sociales et 

économiques doivent appeler à davantage de coopération et de 

solidarité pour réaliser des économies d’échelle et coordonner nos 

actions et nos moyens. 

Le SIVOM reste un échelon intermédiaire entre les communes et 

l’intercommunalité. Si un certain nombre de compétences relèvent 

davantage de la gestion du patrimoine (écoles, observatoire de la 

Lèbe, plan d’eau…), le rôle social du SIVOM est tout aussi important.  

 

La politique enfance/jeunesse déployée sur le Valromey apporte 

beaucoup aux enfants et aux adolescents, elle permet de proposer des 

pratiques culturelles, artistiques, sportives…quelques fois difficiles à 

importer en milieu rural. Nous avons la chance de disposer 

d’associations qui ont surmonté les crises COVID, portées par des 

bénévoles nombreux à qui nous devons beaucoup.  

 

Je souhaite également saluer le travail des équipes enseignantes des 

écoles publiques et Montessori qui s’impliquent pour la dynamique 

locale et peuvent en juste retour disposer des activités et services 

proposés par le SIVOM. 

 

La Maison de Pays est un lieu fédérateur de la vie sociale et culturelle du 

Valromey. Grâce à des investissements récents pour apporter sécurité 

et confort, à des agents disponibles et compétents, nous disposons d’un 

lieu riche et accessible à tous : une médiathèque moderne, un espace 

de vie sociale dans les locaux d’Ain’terlude-en-Bugey, des salles de 

réunion, mais aussi depuis 2022 de nouveaux services comme l’antenne 

de la Maison France Services tous les jeudis matin, jour de marché. 

 

Durant cette année, les élus du SIVOM ont souhaité ouvrir une réflexion 

pour envisager de nouvelles coopérations au profit de politiques ou 

projets structurants pour le territoire. Cette réflexion devra se faire dans 

le respect des capacités et prérogatives de chacun mais toujours dans 

l’intérêt des habitants du Valromey. Nous ne manquerons pas de revenir 

vers vous pour rendre compte des propositions qui émanent de ces 

réunions de travail.  

 

Je vous souhaite une très belle année 2023. 

 

Pauline GODET, 

Présidente du SIVOM du Valromey 
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PLAN D’EAU DE LA VENDROLIERE  

 

De par son implantation stratégique au cœur du 

Valromey (à quelques kilomètres de la station des Plans 

d’Hotonnes qui cherche à développer un tourisme 4 

saisons), dans une cohérence de maillage des plans 

d’eau du territoire (Brégnier-Cordon, Saint Champ, Virieu 

le Grand) et avec l’expérience courte mais très appréciée 

des baigneurs, il y a quelques années, les élus du SIVOM 

souhaitent donner une nouvelle chance à ce lieu naturel 

remarquable. Les étés caniculaires qui devraient 

s’accentuer en fréquence et en durée vont renforcer le 

besoin des habitants de trouver des points d’eau pour la 

baignade ou pour se rafraichir en plein air. 

 

Les investigations menées en 2021 et 2022 permettent de 

conclure à une eau respectant les critères baignade et 

dont le débit pourrait être suffisant en mobilisant d’autres 

ressources sur le site. Le principal défaut relevé par les 

études est la présence de fuites au niveau de la digue. 

Fort de ces conclusions et restant convaincus de la 

pertinence et des atouts de ce site, les élus se sont 

rapprochés d’un bureau d’étude spécialisé en 

aménagement de lieux de baignade naturelle.  

 

 
Photo Green Concept - Site de RIVIER’ALP - Les Echelles 73 

 

Après conseils et partage d’expériences, une faisabilité 

sera étudiée pour, à terme, envisager de réaménager ce 

site en une piscine naturelle/biologique. Ce projet 

ambitieux est une vraie motivation pour les élus, il devra 

toutefois nécessiter une étude technique importante, une 

recherche de financements croisés et un portage 

politique le plus pertinent : de fortes subventions sont 

mobilisables et plusieurs acteurs interviennent sur cette 

stratégie moyenne montagne : Commissariat de Massif, 

Région AURA, Département de l’Ain, CCBS … 

 

L’attractivité de ce site ne se résume pas à la baignade ; 

son cadre naturel en fait un espace où habitants et 

touristes aiment faire une pause. Pour proposer une petite 

restauration et dans l’attente d’une réflexion plus globale, 

les élus ont souhaité reconduire le bail précaire accordé 

à Monsieur et Madame ARGYRIS pour l’année 2023.  

Présence et animation appréciées par tous !  

 

Un projet global pourra être développé via un appel à 

projets pour accroître l’activité de restauration, voire 

proposer un hébergement sous un format de 

constructions légères ou insolites... 

 

 

CHALET D’ARVIERES 

 

Dans le cadre du bail commercial signé avec l’ONF pour 

l’exploitation du chalet d’Arvières, le SIVOM a dû 

procéder au changement de la chaudière vétuste. Après 

réflexion et sur proposition du gérant, le choix s’est porté 

sur une nouvelle chaudière bois bûches. L’investissement, 

d’un montant de 24 565 € HT sera financé grâce à une 

subvention du Département au titre du dispositif « 

Transition écologique » d’un montant de 4 913 € et le solde 

sera répercuté sur le loyer annuel restant dû par l’ONF. 

 

Quelques années après la restauration du mur de 

soutènement de l’ancienne chartreuse, des malfaçons 

sont apparues : dégradations des joints, soulèvement des 

couvertines. À l’issue d’une procédure devant le Tribunal 

Administratif, l’architecte et l’entreprise ont été reconnus 

responsables et condamnés à verser une indemnité au 

SIVOM pour effectuer les réparations. 

 

Le site étant classé au titre des monuments historiques, le 

SIVOM a l’obligation de recourir à l’architecte en chef des 

monuments historiques désigné pour le département.  

 

À l’issue de son diagnostic, celui-ci propose une reprise 

complète de l’édifice ce qui engendre une dépense 

estimée nettement supérieure à l’enveloppe perçue. Les 

élus souhaitent donc attendre l’avis scientifique et 

technique de la DRAC, consultée à ce sujet, revoir 

éventuellement le projet de travaux et optimiser les 

recherches de financements pour être plus en phase 

avec les capacités financières du SIVOM. 

 

 

OBSERVATOIRE ASTRONOMIQUE DE LA LEBE 

 

Dans le cadre de sa compétence, le SIVOM a réalisé 

divers investissements tels que la construction de 

l’observatoire en 2000, du bâtiment d’accueil en 2011 et 

du planétarium en 2019 ainsi que l’acquisition de mobiliers 

et de matériels scientifiques. 

 

Il a confié la gestion du site à l’association Observatoire 

Astronomie Nature du Valromey qui propose des activités 

en journée et en soirée tout au long de l’année : 

observations nocturnes, soirées numériques, séances de 



planétarium, observations du soleil, stages… Les séances 

s’adressent à tous les publics : particuliers, familles, 

groupes, écoles, centres de loisirs. 

Il est cependant nécessaire de réserver au 04 79 87 67 31 

ou via le formulaire de contact sur le site de l’observatoire 

: https://www.observatoiredelalebe.fr/ 

 

Mis en service en juillet 2019, le planétarium permet 

d’accueillir toute l’année, une quarantaine de personnes 

confortablement installées en cercle dans des fauteuils 

inclinables et rotatifs. Cet outil de découverte invite le 

public à une immersion totale de 360° au cœur de 

l’univers. Le médiateur scientifique projette l’image de la 

voûte céleste dans laquelle il peut faire apparaître 

constellations, planètes, nébuleuses, galaxies et autres 

objets du ciel profond, cela depuis n’importe quel point 

du globe et à n’importe quelle période de l’année. 

Différents films d’une trentaine de minutes sont proposés 

au public : Voyager, Le soleil, notre étoile vivante, De la 

terre à l’univers ; certains sont accessibles aux enfants à 

partir de 4 ans : L’aveugle aux yeux d’étoiles, Lucia, le 

secret des étoiles filantes. 

 

 

POLITIQUE EDUCATIVE DU SIVOM DU VALROMEY 

 

Au côté des communes du Valromey, le SIVOM souhaite 

porter une politique enfance/jeunesse notamment grâce 

à des actions concrètes auprès des enfants et de leur 

famille, sur le temps scolaire et périscolaire.  

Il a ainsi décidé de s’engager dans la mise en œuvre du 

dispositif PEDT (Projet Educatif de Territoire). D’une durée 

de 3 ans, il s’adresse aux enfants et adolescents de 0 à 14 

ans (classe de 3ème). Il favorise le partenariat et la 

cohérence de tous les acteurs éducatifs du territoire, dans 

le respect du rythme de l’enfant.  

 

Trois orientations ont été retenues qui seront déclinées en 

actions : 

 

• Accompagner l’enfant à devenir citoyen de demain 

(alimentation, développement durable…), 

• Créer une démarche éducative locale pour permettre 

à l’enfant d’être acteur de son territoire, 

• Favoriser l’accès à des activités éducatives diversifiées. 

 

La coordination des différents acteurs associés a été 

confiée à l’association Ain’terlude-en-Bugey, agréée 

espace de vie sociale sur la base de 7h hebdomadaires. 

Compte-tenu de la reconnaissance d’Ain’terlude-en-

Bugey dans le domaine de l’enfance et de la jeunesse, ce 

partenariat est une véritable opportunité pour notre 

territoire.  

En complémentarité, le SIVOM a actionné les 

financements proposés par la MSA à travers son offre 

Grandir en Milieu Rural qui s’articule autour des 

thématiques suivantes : accueil petite enfance, 

loisirs/vacances, parentalité, mobilité et numérique.  

 

À travers cette compétence, le SIVOM apporte aux 

enfants et aux jeunes du Valromey des activités sportives, 

artistiques, culturelles grâce à la qualité et diversité des 

intervenants locaux. 

 

 

ESPACE DE VIE SOCIALE AIN’TERLUDE EN BUGEY 

 

Le projet de l’association s’articule autour de 4 objectifs :  

 

• Animer et gérer un espace de jeux pour les enfants, les 

adolescents et les adultes ;  

• Mettre en place des activités et des manifestations 

autour du jeu ;  

• Proposer des temps d’échanges et de convivialité intra 

et intergénérationnels ;  

• Développer l’animation sociale et accompagner les 

initiatives des habitants. 

 

Ces objectifs se déclinent sous diverses actions ou activités 

: le relais petite enfance, la maison des jeux, le café des 

familles, le groupe ados, la fête du jeu, le soutien à la vie 

associative... Chacun peut avoir un rôle et remplir des 

missions différentes au sein de l’association depuis 

l’adhérent jusqu’à l’administrateur en passant par le 

bénévole !  

 

Horaires de la Maison des Jeux : 

Les mercredis de 10h à 12h et de 

16h à 18h, le jeudi de 09h à 11h en 

temps scolaire (10h-12h pendant 

les vacances), le vendredi de 17h 

à 19h et le samedi de 10h à 12h. 

 

N’hésitez pas à nous contacter 

pour plus de renseignements. Nos 

locaux se situent à la Maison de 

Pays : 04 79 42 51 97 ou 06 17 09 29 19 - contact@ain-

terlude.org 

 

 

RELAIS PETITE ENFANCE « PETITS BOUTS DE LI’AIN » 

 

Le Relais Petite Enfance Itinérant « Petits Bouts de Li’Ain » 

continue cette année son itinérance sur le territoire du 

Valromey (communes du SIVOM), Artemare et Virieu-le-

Grand. Il a pour vocation d’accompagner et d’informer 

les familles dans leur recherche de mode d’accueil pour 

leurs enfants, de les informer des démarches d’emploi 

d’une assistante maternelle et de répondre à leur question 

concernant la législation entourant la fonction de parent-

employeur. Il propose également un lieu de ressources et 

de partage d’expériences pour les assistantes maternelles 

agréées et les employé(e)s en garde à domicile et les 

personnes souhaitant se former aux métiers de la petite 

enfance. Il propose des « accueils de temps collectifs » 

chaque semaine pour les enfants accueillis par les 

assistantes maternelles ou les employées en garde à 

domicile. Les jeux et activités proposés ont pour but de 

contribuer au développement des enfants. 

 

Les thèmes varient au fil des saisons et des fêtes de 

l’année.  



Les « accueils de temps 

collectifs » ont lieu de 09h à 11h 

les mardis à Artemare, les 

mercredis (ou certains jeudis) à 

Virieu-le-Gd et les vendredis à 

Champagne-en-Valromey.  

Ponctuellement, les ateliers 

seront proposés dans d’autres 

communes du SIVOM (Haut-

Valromey, Arvière-en-Valromey…) afin de se rapprocher 

au plus près des professionnelles du secteur. Cependant, 

elles peuvent se joindre aux accueils de chaque 

commune selon leurs disponibilités. 

 

Les permanences administratives du Relais auront lieu les 

vendredis après-midi de 14h à 17h : 1er vendredi du mois à 

Artemare (Salle Meaudre), 2ème vendredi du mois à 

Champagne-en-Valromey (Maison des Jeux), 3ème 

vendredi du mois à Virieu-le-Grand (salle du Conseil de la 

Mairie). 

 

 
 

Toutes les familles ayant des enfants de moins de 6 ans 

sont invitées à venir partager certains accueils de temps 

collectifs environ une fois par mois avec les assistantes 

maternelles et l’animatrice du relais (à partir de février 

cette année). Certaines séances plus spécifiques auront 

lieu, notamment avec une psychomotricienne. Ces 

séances sont l’occasion de partager un temps de jeu 

privilégié avec son (ses) enfant(s) et d’échanger autour 

de questionnements éducatifs… dans une ambiance 

ludique et conviviale. 

Pour tous renseignements, vous pouvez joindre Priscille 

Bailet au 06 34 17 36 41 ou par mail :  

petitsboutsdeliain@ain-terlude.org 

 

 

PERMANENCES A LA MAISON DE PAYS  

 

Maison France Services : Elle 

permet aux usagers d’être 

accompagnés dans leurs 

démarches administratives : 

déclaration des revenus, 

demande d’aides (allocation 

logement, RSA), recherche d’un 

emploi, remboursement de soins, préparation de la 

retraite, réponse à un litige ou à un conflit, … 

Permanences tous les jeudis, de 9h à 12h. Avec ou sans 

rendez-vous : 04 57 29 81 50 - mfs@ccbugeysud.com 

 

Conseillers Numériques : Ils aident les habitants à mieux 

appréhender les outils numériques à travers des ateliers et 

des permanences. 

Permanences tous les jeudis, de 9h à 12h. Inscription 

obligatoire aux ateliers : 06 29 81 62 06 - conseillers-

numeriques@ccbugeysud.com 

 

Mission Locale Jeunes : Elle accueille, 

informe et accompagne les jeunes 

de 16 à 25 ans sortis du système 

scolaire vers la qualification et 

l'emploi.  

Permanences 2 fois par mois, le jeudi, 

de 14h à 17h. Sur rendez-vous uniquement : 04 79 81 53 75 

 
Agence Locale de l’Energie et du Climat (ALEC) AIN :  Elle 

propose un service d’informations et de conseils sur la 

rénovation énergétique 

de l’habitat, la réalisation 

d’économie d’énergies, 

l’utilisation des énergies 

renouvelables et informe 

sur les aides financières. 

Permanences le 2ème mercredi du mois. Sur rendez-vous 

uniquement. Bugey Sud Rénov : 04 79 42 33  

 

 

SUBVENTIONS PUBLIQUES PERÇUES 

 

Le SIVOM du Valromey a perçu différentes subventions 

pour le financement des travaux effectués dans les 

bâtiments suivants : 

 

Construction du planétarium 

Union européenne (FEDER) 41435,25 € 

État (FNADT) 41 143,54 € 

Région Auvergne Rhône Alpes 28 063,25 € 

Département de l’Ain 45 424,00 € 

 156 066,04 € 

Soit 75% du montant HT 

 

Rénovation de la Maison de Pays 

État (DSIL) 61832,00 € 

Département de l’Ain 21 926,00 € 

 83 758,00 € 

  

Mise aux normes accessibilité de la Maison de Pays 

Département de l’Ain 2 225,00 € 
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